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OPTICIEN : LUNETTES DE CORRECTION ET DE PROTECTION

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPERIEUR DE TRANSITION




1. FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1. Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2. Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant :
· d’écouter, de conseiller et de rassurer le client ;
· de fournir un service de qualité répondant aux besoins spécifiques des clients ; 
· de gérer la partie administrative du métier, un dossier client en ce compris la prise en charge par les organismes de sécurité sociale et de gérer les stocks ;
· d’acquérir des techniques de vente des lunettes de correction et de protection ;
· d’effectuer un achat de marchandises et d’établir le prix d’un article.

2. CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En opticien : L’œil, la vision et les amétropies,
face à une prescription et une description de cas,
en disposant des documents, des instruments et du matériel nécessaire et adéquats,
en respectant la législation et la déontologie,
en respectant les règles d’hygiène, de sécurité, d’ergonomie et d’environnement,
dans le respect des consignes et des normes de sécurité, d’ergonomie, d’hygiène et d’environnement,
en utilisant le vocabulaire technique de la profession et en développant des compétences de communication, 
· légender et décrire un schéma représentant le globe oculaire et ses annexes ; 
· décrire la réception et la transmission du message visuel ;
· différencier les différents types d’amétropies et citer leurs implications sur la vision ;
· déterminer l’acuité visuelle monoculaire/binoculaire à différentes distances et à l’aide de diverses échelles et manipuler la lunette d’essai à partir de la prescription ou de la compensation habituelle ;
· identifier les répercussions visuelles des principales pathologies oculaires et générales.
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Opticien : L’œil, la vision et les amétropies », code N° 91 43 25 U21 D1, classée dans l’enseignement secondaire supérieur de transition.



3. ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
en disposant du matériel et de l’équipement en quantité suffisante,
en effectuant la préparation et le rangement du poste de travail,
en complétant le questionnaire-type du client,
face à une prescription et une description de cas,
dans le respect des consignes, des règles professionnelles et de déontologie, des réglementations en vigueur, des règles de sécurité, d’hygiène, d’ergonomie et d’environnement,
en utilisant le vocabulaire technique de la profession et en développant des compétences de communication respectueuse et adaptée, 
au départ d’une situation pratique significative dans un contexte d’atelier ou d’entreprise, 
en tenant compte, pour l’organisation de l’épreuve, des éléments critiques de contexte se trouvant dans le profil d’évaluation en annexe : 
· la mise en situation (contexte),
· les éléments de complexité (le niveau de difficulté),
· le temps de réalisation,
· les conditions de réalisation,
en tenant compte, dans la grille d’évaluation, des critères incontournables et des indicateurs globalisants incontournables se trouvant dans ce même profil d’évaluation,
de réaliser les tâches significatives suivantes : 
· de vendre des montures et des verres optiques en proposant un minimum de deux types de verres et deux types de montures et d’argumenter suivant le questionnaire-type du client complété.
Pour déterminer le degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· la justification du choix du mode opératoire et du matériel utilisé,
· la précision du vocabulaire utilisé et de l’argumentation,
· le niveau d’organisation et des méthodes de travail,
· le niveau de qualité des gestes professionnels et du résultat obtenu.

4. PROGRAMME
L’étudiant sera capable de :
en disposant du matériel et de l’équipement en quantité suffisante,
face à une prescription et une description de cas,
et en tenant compte des notions d’anatomie et de physiologie de l’œil et des relations possibles entre le fonctionnement du corps humain et la vision, 
en utilisant les normes visuelles (pertinence des résultats par rapport aux normes),
en tenant compte des différents types d’amétropies et notamment  des moyens de compensation ou de correction qui les caractérisent,
en identifiant les répercussions visuelles des principales pathologies oculaires et générales,
dans le respect des consignes, des règles professionnelles et de déontologie, des réglementations en vigueur, des règles de sécurité, d’hygiène, d’ergonomie et d’environnement,
en utilisant le vocabulaire technique de la profession, la terminologie scientifique et technique utilisée pour les lunettes de correction et de protection et en développant des compétences de communication respectueuse et adaptée,
dans le respect des activités clés du profil de formation du SFMQ, 
4.1. Technologie optique
· [bookmark: _Hlk168498975]de réaliser et de compléter le questionnaire-type client (aspect esthétique, confort, budget, allergie, correction ou compensation, activités du porteur…) ;
· d’identifier le vocabulaire professionnel technique adapté au client ;
· d’identifier les anomalies dans la prescription (manque d’information, éléments contradictoires par rapport à la prescription précédente…) ;
· d’utiliser les connaissances de base en mathématiques, en physique, en optique physique, en optique géométrique et en chimie en rapport avec la technologie de la lunetterie ;
· d’identifier les caractéristiques techniques d’une monture et des verres :
· les matériaux des montures (métallique, plastique, acétate, titane, nylon, percée…),
· les types de verres (sphériques, astigmates, prismatiques…),
· les matériaux utilisés pour les verres (minéraux et organiques) ;
· d’expliquer les propriétés des différents matériaux et leurs avantages respectifs (légèreté, résistance aux chocs, à l’abrasion, aux produits chimiques…) ;
· de caractériser :
· le traitement antireflet des verres (causes, conséquences, sortes de traitements),
· le traitement hydrophobe et oléophobe des verres organiques,
· d’expliquer les aberrations optiques des verres de puissance élevée ;
· de différencier : 
· les verres double-foyers (conception, défauts, incidences…),
· les verres progressifs,
· les verres dégressifs,
· les verres teintés (procédé de coloration des verres minéraux et organiques, règlementation…),
· les verres filtrants spéciaux (polarisés, filtres UV…) ;
· d’expliquer l’utilisation des appareils/instruments de mesure optique : focomètre, pupillomètre, réglette, lunettes d’essais, tableau d’optotype, système informatisé ou pas… ;
· d’expliquer les mesures nécessaires au montage et à la commande des différents équipements ;
· d’identifier les informations nécessaires à la commande du verre : type de traitements (antireflet …), puissance, diamètre, matériau du verre et son épaisseur (indices, courbures asphériques, précalibrage …), … ;
· d’expliquer les informations nécessaires au montage sur base des connaissances techniques des verres ;
· d’identifier les différents modèles de montures/de verres ;
· d’appliquer les formules de correction et/ou de compensation optique.


4.2. Techniques commerciales et communication professionnelle
· de déterminer les techniques d’accueil d’un client et la communication professionnelle verbale et non-verbale du client :
· langage adapté au client,
· règles de politesse et de savoir-vivre,
· communication verbale et non verbale : technique d’écoute active, reformulation … ;
· de citer les techniques de communication : le courrier, le mailing, le téléphone … ;
· d’expliquer les prescriptions en matière de correction de la vue ;
· de citer les critères qui déterminent les limites de validité d’une prescription antérieure, prévues par la loi ;
· d’écouter, de comprendre et d’analyser les besoins du client (style de vie, activités sportives, allergie de la peau, type de profession…) à partir de l’élaboration d’un questionnaire-type… ;
· de classer et d’expliquer : 
· les conseils ergonomiques : le confort apporté par certains types de monture : conseils selon l’aspect fonctionnel de l’équipement (travail sur PC, distance de travail courte/longue, environnement poussiéreux, conduite, sport …),
· les conseils d’entretien : l’utilisation et l’entretien,
· les conseils basés sur des tests de visagisme : les caractéristiques morphologiques d’un visage, l’esthétique d’une monture sur le visage d’un client (forme, couleur, mode),
· les conseils économiques : l’utilisation de logiciels informatiques d’aide à la vente, le prix en fonction des matériaux, des traitements des verres, des procédés d’amincissement des verres, tendances du marché… ;
· d’identifier  et d’expliquer les techniques de vente ;
· d’expliquer les paramètres pour calculer le prix ;
· d’expliquer les conditions de prise en charge par l’INAMI et les mutuelles ;
· d’identifier la nomenclature des actes médicaux ;
· d’identifier la législation appropriée ;
· d’identifier les organismes d’intervention dans la prise en charge du coût des lunettes, lentilles… ;
· d’analyser les documents nécessaires : prescription de l’ophtalmologue… ;
· d’expliquer les conditions générales de vente, les conditions générales de paiement, de livraison ;
· d’analyser le contenu des dossiers des clients (type de correction, type de verres, date de confection /changement…) ;
· d’utiliser le vocabulaire adapté à la profession ;
· d’analyser la présentation des fournisseurs de lunettes,
· de différencier les applications informatiques courantes,
· de développer la communication avec les professionnels de l’optique ou des autres disciplines, avec les fournisseurs, avec le personnel … ;
· d’identifier les documents commerciaux : bon de commande, facture, devis… ;
· d’expliquer les principaux moyens de paiement ;
· d’appliquer les notions rédactionnelles et de traitement de texte ;
· de citer les procédures à suivre pour obtenir l’agrément pour des lunettes de protection ;
· d’expliquer au client le fonctionnement oculaire et les aptitudes visuelles.
4.3. Séminaire de technologie optique, de techniques commerciales et de communication professionnelle
face à des scénarii de vente réels ou simulés, ou des situations issues de la vie professionnelle concernant une vente de montures et de verres de correction et de protection,
en effectuant la préparation et le rangement du poste de travail, 
en disposant des consignes, des documents et du matériel, 
· d’accueillir et d’écouter le client ;
· de répondre au téléphone, aux courriers et aux mails ;
· de procéder avec tact, courtoisie, respect et honnêteté ;
· de contacter le client lors de l’arrivée de sa commande ;
· de lire, comprendre et appliquer les prescriptions d’une ordonnance et de déceler d’éventuels écarts dans la formulation de la prescription ;
· de respecter les limites de validité d’une prescription antérieure, prévues par la loi ;
· d’expliquer un problème visuel dans un langage adapté à l’interlocuteur ;
· d’écouter, de comprendre et d’analyser les besoins du client (style de vie, activités sportives, allergie de la peau, type de profession…) à partir de l’élaboration d’un questionnaire-type … ;
· de proposer un équipement adapté (en fonction de la prescription, des caractéristiques morphologiques du client, des souhaits et goûts du client, du confort …) ;
· de développer des techniques d’argumentation en rapport avec le choix de la monture et des verres ;
· de proposer et de sélectionner des lunettes adaptées au type d'utilisation (en mer, en altitude …) ou selon les activités (sportives, travaux de bureau …) ;
· de proposer une ou plusieurs alternatives au client ;
· de répondre aux objections du client et d’aider à la décision d’achat de l’équipement ;
· d’orienter le client en fonction de sa demande vers les professionnels spécialisés ;
· de conclure la vente : 
· de calculer les différents prix à l’aide du logiciel approprié en tenant compte de tous les paramètres,
· d’utiliser et de comparer les tarifs,
· de justifier et d’argumenter le prix au client,
· d’expliquer au client les conditions de prise en charge des organismes d’assurance et remplir les documents appropriés (INAMI, mutuelles, organismes d’intervention …),
· de répondre aux questions éventuelles du client,
· d’informer le client des conditions légales de vente ;
· d’assurer le suivi de la vente :
· de compléter le dossier du client suite à un achat de lunettes ;
· de rédiger la fiche technique en fonction du montage :
· de mesurer et d’effectuer le centrage en fonction des différentes géométries,
· de rassembler les informations nécessaires à la commande du verre,
· de prendre les mesures spécifiques à l’aide des appareils requis (focomètre, tour de centrage…) pour tout  type de montage (centrage, inclinaison, cambrure, vertex …),
· de calculer les diamètres en fonction de l'emplacement du centre optique ;
· d’utiliser la terminologie professionnelle adéquate avec les fournisseurs ;
· de passer la commande des verres auprès des fournisseurs sur base de la prescription ;
· de commander les fournitures vendues à destination du client ;
· de rédiger les documents commerciaux nécessaires à son activité (bon de commande, devis, factures…) ;
· d’utiliser les outils de base en informatique pour l’encodage des données du client/établir bon de commande/facture/mails… ;
· d’encaisser les factures du client ;
· de fournir au client les documents de soins pour le remboursement ;
· de faire des rapports, des comptes rendus et des courriers d’accompagnement ;
· de rendre compte et de vérifier la prescription :
· de rassurer le client,
· d’expliquer au client son problème de vision,
· d’adapter son langage à la compréhension du client,
· de manipuler les lunettes d’essai à partir de la prescription,
· de placer la nouvelle prescription et/ou compensation habituelle de manière adéquate,
· de déterminer l’acuité visuelle monoculaire/binoculaire à différentes distances et à l’aide de diverses échelles,
· de déterminer les besoins de correction visuelle,
· d’identifier avec le client les implications visuelles de la prescription,
· d’orienter, si nécessaire, vers un spécialiste, un médecin généraliste ... ;
· d’identifier les signes subjectifs qui nécessitent le renvoi vers un professionnel de la santé ;
· d’effectuer les démarches nécessaires pour obtenir  l’agrément pour des lunettes de protection.



5. CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Pour l’activité d’enseignement de « Séminaire de technologie optique, de techniques commerciales et de communication professionnelle », il est recommandé de ne pas constituer des groupes qui dépassent vingt étudiants.

6. CHARGE(S) DE COURS
Un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec le programme du présent dossier pédagogique.

7. HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
	
	7.1. Dénomination des cours
	Classement des cours
	Code U
	Nombre de périodes

	[bookmark: _Hlk135924990]Technologie optique 
	CT
	B
	70

	Techniques commerciales et communication professionnelle 
	CT
	B
	34

	Séminaires de technologie optique, de techniques commerciales et de communication professionnelle
	CT
	F
	40

	7.2. Part d’autonomie
	P
	36

	Total des périodes
	180
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	[bookmark: _Hlk153278782]UAA
	« CONSEILLER » ET « VENDRE » DES LUNETTES DE CORRECTION ET DE PROTECTION


SITUATION D’ÉVALUATION REPRÉSENTATIVE DE L’UAA :
	Informations communiquées au candidat :
Réaliser les tâches significatives suivantes :
-	Sur base d’une prescription, le candidat vend des montures et des verres optiques.
Éléments fournis au candidat :
· Le matériel requis
· Le questionnaire-type du client
Temps de réalisation : un maximum d’1H30 pour l’ensemble des tâches
Mise en situation : Situation réelle ou simulée : en centre de compétence, en centre de formation ou en centre d’enseignement
Éléments de complexité réservés à l’OEF pour l’organisation de l’épreuve  
Un client muni d’une prescription se présente au candidat
· Soit la situation est réelle : un client présente alors une prescription
· Soit la situation est simulée : l’acteur qui interprète le client reçoit un scénario et une prescription
· Proposer un minimum de deux types de verres et deux types de montures et argumenter suivant le questionnaire-type du client complété
Autonomie 
Le candidat réalise les tâches demandées en toute autonomie, dans le respect des consignes et des prescriptions. 


Remarque : Les éléments critiques du contexte (contraintes) sont à destination des concepteurs d'épreuves ! Bien entendu, lors de la conception des épreuves d'évaluation, les concepteurs veilleront à formuler les tâches, consignes ... à communiquer aux candidats en tenant compte du degré d'autonomie et de complexité attendu.

CADRE DE RÉFÉRENCE D’ÉVALUATION S.F.M.Q.

	CRITÈRES INCONTOURNABLES[footnoteRef:1] [1:  Les conditions de réussite sont déterminées par le cadre de référence d’évaluation S.F.M.Q. :
- un critère est réussi si tous les indicateurs globalisants sont réussis,
- la situation d’évaluation représentative est réussie si tous les critères sont réussis.] 

	INDICATEURS GLOBALISANTS INCONTOURNABLES
	Réussite de l’IG[footnoteRef:2] [2:  Le seuil de réussite est déterminé par les OEF : Les modalités de mesure de chaque indicateur globalisant seront déterminées par les OEF en fonction de l’épreuve qu’ils construiront dans le respect des éléments critiques du contexte précisés à la page « Situation d’évaluation »] 

Oui/Non

	Critère 1 : CONFORMITÉ DU RÉSULTAT
	1.1 Le produit vendu correspond à la prescription et aux besoins du client
	…

	
	1.2 Le bon de commande fournisseur est complet et correctement établi
	…

	
	1.3 Le bon de commande destiné au client et la facture correspondent aux données de la vente
	…

	
	1.4 La fiche client est correctement complétée
	…

	Critère 2 : COHÉRENCE DE LA DÉMARCHE
	2.1 La prescription est expliquée au client
	…

	
	2.2 Les paramètres de centrage sont précisément déterminés
	…

	
	2.3 Les instruments de mesures sont adéquatement utilisés
	…

	
	2.4 Les traitements spéciaux proposés sont adaptés aux besoins du client
	…

	
	2.5 Les offres complémentaires sont proposées et correctement expliquées au client
	…

	
	2.6 Les conseils prennent en compte les interventions des différents organismes (mutuelle, assurance …)
	…

	Critère 3 : RESPECT DES RÈGLES PROFESSIONNELLES
	3.1 Les normes d’hygiène sont appliquées
	…

	
	3.2 Les règles de sécurité sont appliquées
	…

	
	3.3 Les règles relatives à la protection de l’environnement sont respectées
	…

	
	3.4 Les règles d’ergonomie sont respectées
	…

	
	3.5 Les règles de déontologie sont respectées
	…

	Critère 4 : COMMUNICATION
	4.1 Les informations sont pertinentes
	…

	
	4.2 Le vocabulaire professionnel technique est adapté au client
	…

	
	4.3 L’écoute du client est active
	…

	
	4.4 Le langage non-verbal est en adéquation avec le langage
	…






